
Concours Régional dans la voie du chevreuil PUBLY 2020 

Dimanche 8 mars 2020 

8h Jury 1 : Mrs BOURGE Raphaël et Bertrand de l'A.F.A.C.C.C de la LOIRE  

 

À 8h, messieurs BOURGE Raphaël et Bertrand de l’AFACCC de la Loire, nous présente de belle manière une meute de 

8 porcelaine en bon état de chasse. À 8h05, la meute est découplée à la gare de PUBLY, et part en quête dans le 

communal, les chiens ont connaissances, ils entament un court rapprocher et lance. Une menée sonore s'engage en 

direction du chapeau du Curé, elle boucle et saute la voie verte pour tomber en défaut dans la Une de PUBLY. La 

meute éclate, 2 lancer se forment, une chevrette et vu menée par deux chiens et 2 chevreuils seront menés par les 6 

autres chiens. Les deux menés tombent très vite en défaut. Les conducteurs reforme le lot, les chiens relancent, une 

menée décousu sur deux chevreuil tournera dans le massif du tartre jusqu'à la fin du temps imparti.  

Durant la prestation les conducteurs ont été aux chiens et ont fait le maximum pour aider la meute lors des 

difficultés. 

8h Jury 2 : Mr GADOLET Sandy de l'A.F.A.C.C.C de l'AIN 

 

Au lieu-dit Les Pantènes, à 8h12 GADOLET Sandy sa sœur et sa nièce de l’AFACCC de l'Ain, nous présente une meute 

AFACCC composée de trois griffons Vendéens et 5 Bruno St-Hubert.  

À 8h16 les chiens sont découplés. Après s'être défoulée, la meute entame une courte quête qui aboutira un lancer. 

Deux chevreuils seront identifiés par un juge, 5 chiens chasseront ces animaux et le conducteur essaiera de faire 

rallier les trois autres. Cette chasse se divisera à plusieurs reprises ponctué de nombreux défauts puis se regroupera. 

Un lot de 7 chiens enfin recomposé lancera un brocard à 9h15. Cette menée bouclera dans la forêt de NOGNA à 

plusieurs reprises où l'animal de chasse sera identifié par plusieurs juges. Le brocard sera chassé par l'ensemble de la 

meute jusqu'à la fin du temps imparti.  

Nous avons apprécié un lot bien dans la voie du chevreuil et des conducteurs sportif qui n'ont rien lâché. 



10h Jury 1 : Mr MONTERRAT Guillaume de l'A.F.A.C.C.C de l'AIN 

 

Au lieu-dit Les Essarts, monsieur MONTERRAT de l’AFACCC de l’Ain, nous présente une de belle manière un joli lot 

composé de 6 Beagles. Les chiens sont des couplés et à 10h35 et 6 minutes plus tard un lancer se produit. Une 

menée énergique et criante s'organise en direction de la cabane de REVIGNY, boucle et remonte en direction du 

frêne ou une chevrette est identifiée. Elle bouclera deux fois dans Les Essarts, elle filera au lieu-dit le retour de la 

chasse pour revenir au frêne avec 5 chiens où ils tombent en défaut sur le chemin. Le conducteur arrive avec le 6ème 

chien aide la meute qui relance la chevrette. Nous sommes à 1h20 de menée, les chiens commencent à donner des 

signes de fatigue. Le conducteur sort une bouteille d'eau et les abreuve dans sa main. Ils tenteront avec difficulté de 

mener leur animal jusqu'à la fin du temps à parti.  

Nous avons apprécié une belle complicité entre ce conducteur passionné et ses petits chiens courageux. 

10h Jury 2 : Mrs CHAZOT Steve et Samuel de l'A.F.A.C.C.C ARDECHE/DRÔME 

 

Au lieu-dit le bois à Gras, les frères CHAZOT Steeve et Samuel de l’AFACCC 07/26 nous présentent en libre, une 

meute AFACCC composée de 9 chiens en bon état de chasse. 

Après une belle présentation le lot part en quête sous le chemin, puis attaque le coteau. Après 48 minutes de quête 

ponctuée de réécris, 2 chevreuils sont vus se dérobant par un juge. Les chiens empaument cette voie, la chasse 

bouclera dans la côte de BLY, retraverse coté BINANS où la chasse se scinde en deux. Trois chiens chasseront un 

animal jusqu'au bout. Les 6 chiens emmènerons l'animal de chasse coté BLY jusqu'à la fin du temps imparti.  

Nous avons apprécié un lot bien aux ordres ainsi que des conducteurs avec un bon esprit AFACCC. Nous les 

remercions d'être venus nous voir d'aussi loin avec leur jeune équipe de supporters. 


